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ECOLE SUPERIEURE DU TOURISME ET DE L’HOTELLERIE
DEPARTEMENT DU TOURISME

DIPLOME DE LICENCE

_Vu I'Arrété N° 4708/2008/MESRS, portant Erection de I'Ecole Supérieure du Tourisme
et de I'Hétellerie en Etablissement public Autonome ;
—Vu I'Arrété N° 2007/3475/MESRS/CAB du 11 Octobre 2007, portant réglementation des
études de premier cycle de I'Enseignement Supérieur en République de Guinée.
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A satisfait aux exigences du Programme suivant la Note de service N°.

En foi de quoi, le Conseil de I'Ecole en vertu de ses pouvoirs, lui décerne le grade de Licencié
GESTION TOURISTIQUE
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